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L’ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE

Objectif :

Prendre en charge une victime                        

d’un accident vasculaire cérébral 

les particularités sur le secteur BSPP



Définition

Arrêt brutal de la circulation sanguine 
dans une partie du cerveau



Définition

➢80 % ischémique – 20 % hémorragique 

➢Seul le scanner ou l’ IRM permettra le diagnostic de la cause 

Les différents types d’AVC



Les Signes évocateurs d’un AVC

➢ Déficit de motricité

➢ PCI, Convulsions

➢ Anomalie de la parole

➢ Paralysie faciale

➢ Déficit visuel (déviation du regard, amputation du champ
visuel)

➢ Asymétrie des pupilles

➢ Vertiges, troubles de l’équilibre ou de la marche

➢ Troubles de la conscience, de la sensibilité

➢ Désorientation spatio-temporelle

➢ Céphalées

➢ vomissements

! Un seul de ces signes est suffisant pour évoquer ou identifier l’AVC



Informations à connaître lors d’un AVC secteur BSPP

Détection et prise en charge de l’ AVC:

• Souvent évoqué dès la prise d’appel 

• Le chef d’agrès transmet son bilan complet en urgent à la 

coordination médicale;

• Recherche de la place en UNV par la coordination médicale 

(tri-conférence CM-CA-Neurologue)

• Si l’appel est pré-régulé par le SAMU, la place en UNV 

peut déjà être connue;

• Le transport de la victime s’effectue « Gyro-deux tons », la 

victime en position allongée stricte, tête à plat. 



AVC secteur BSPP – Etude ASPHALT

Objectif de l’étude ASPHALT: comparer la 
prise en charge spécialisée d’un AVC par une Unité 
Neuro Vasculaire Mobile (UNVM) sur les lieux de 
l’intervention et la PEC hospitalière par transport rapide 
vers une UNV

Seulement pendant la période des Jeux paralympiques! 



AVC secteur BSPP – Etude ASPHALT

!
➢ Etude uniquement dans PARIS INTRAMUROS du
LUNDI au VENDREDI de 8H00 à 18H00 (sauf jour férié)

➢ Uniquement pendant la période des Jeux
Paralympiques



AVC secteur BSPP – Etude ASPHALT

• Dans tous les cas de suspicion d’AVC, le CA réalise un bilan complet

• Le patient ne fait pas partie de l’étude ASPHALT: procédure habituelle

• Le patient fait partie de l’étude ASPHALT, 3 cas possibles:

1. UNVM est au départ et après évaluation médicale, l’UNVM prend en charge le patient : le CA
quitte les lieux

2. UNVM est au départ mais après évaluation médicale, l’UNVM ne prend pas en charge le patient :
procédure habituelle avec contact CM

3. UNVM n’est pas au départ mais le patient est éligible à ASPHALT : le CA est prévenu et le
numéro ASPHALT transmis doit obligatoirement être inscrit dans eFiBi. Lors du contact
coordination en urgent, le CA transmet le numéro ASPHALT au neurologue de l’UNV de
destination.

Rôle du Chef d’agrès dans le cadre de l’étude ASPHALT:





L’Accident Vasculaire Cérébral

Conclusion :


